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Talom N'embot Fid~le, 
Planteur Coinmis-Comptable à la 
Cobam et S2c1·ête.::.i:-e du Comit6 
Central de l'U.P.C. à N1lohê (CFN) krns 115 

A Monsieur le Procureur général de la République~ Yaoundé 

Monsieur le Procureur général, 

J'ai l'honneur de porter à la connaissance de la justice française au Kamerun 

ce qui suit : 

A la suite d~d évèjements sanglants de Mai 55, déclenché par l'administration 

colonialiste frau~ais qui eut endeuillé l'ensemble du pays, les forbans de la 

Colonisation ap1·ès avoir pillé tous mes biens et ceux de ma femme ont détruit ma 

caison, cuisine et cabinet. 

La scrr,me d'argent de 2.500.000 francs ainsi que la liste des objets ci-dessous 

énumérés dont le montant se chiffre en tout à 5.562.100 francs C.F.A. ont été volés. 

C1est pourquoi je porte plainte contre le Gouvernement colonialiste français 

pour destruction, voles et détérioration des matériels et vous demande l'appli­

cation de la loj_~ 

Je demanderai la réconstruction de ma maison; cuisine, cabinet, le rembour­

sement des objets et la somme de 2.500.000 francs et dommage et intérêts dont je 

fixerai le montant ultérieurement. 
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Je serais prêt à verser la caution que votre justice m'exigera. 

Fait sous Maquis, le 30/4/1956 

Avec mes remerciements anticipés, Veuillez agréer, Monsieur le Procureur 

général, l'expression de mes sentiements respectueux. 

Copies à: 

Proct1.renr g~néral (Yaoundé) 

Minist:.:e de Justice (Paris) 

Conseil Tutelle (New York) 

Archives. 

(signé) illisible. 




